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Immigration: réseau d'officiers de liaison
  2009/0098(COD) - 05/04/2011 - Acte final

OBJECTIF : modifier le règlement (CE) n° 377/2004 du Conseil relatif à la création d'un réseau d'officiers de liaison «Immigration» pour garantir l’
utilisation efficace de cet important instrument de coopération pour la gestion des migrations et des frontières extérieures.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (UE) n° 493/2011 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 377/2004 du Conseil relatif à
la création d’un réseau d’officiers de liaison «Immigration».

CONTEXTE : en 2004, le Conseil a adopté  qui visait à établir plusieurs types de coopération entre les officiers dele règlement (CE) n° 377/2004
liaison «Immigration» des États membres. Pour rappel, un officier de liaison «Immigration» (ou OLI) est un représentant d'un État membre détaché à
l'étranger par le service de l'immigration pour établir et entretenir des contacts avec les autorités du pays hôte en vue de prévenir et lutter contre
l'immigration illégale.

Au vu de l’expérience pratique acquise au fil des années, il est apparu nécessaire d’apporter une série de modification au réseau OLI pour lui donner
plus d’efficacité et améliorer son rayon d’action.

CONTENU : à l’issue d’un accord conclu avec le Conseil en première lecture, les modifications suivantes ont été apportées au règlement (CE) n° 377
/2004 relatif à la création d’un réseau d’officiers de liaison «Immigration»:

permettre au réseau OLI de participer au réseau ICONet : avec la , le Conseil a établi un réseau d'information et dedécision 2005/267/CE
coordination sécurisé connecté à l’internet pour les services des États membres chargés de la gestion des flux migratoires (ou réseau
ICONet). Ce réseau permet en particulier d’échanger des informations sur les flux migratoires illégaux, l'entrée et l'immigration clandestines et
le retour de personnes en séjour irrégulier. Il est donc jugé important d’inclure les officiers de liaison « Immigration » à ce réseau pour

. Des échanges d’informations sur l'expérience concernant l'accès des demandeurséchanger des informations et des expériences pratiques
d'asile à la protection sont également prévues ;
assurer la coopération avec l’Agence FRONTEX : le Conseil a adopté le  portant création de l'Agencerèglement (CE) n° 2007/2004
FRONTEX. Parmi les tâches qui lui incombent, l’Agence doit faciliter la coopération opérationnelle entre les États membres et les pays tiers et
échanger des informations et des expériences en matière de contrôles aux frontières. Il est prévu d’envisager un nouveau type de
coopération et de permettre aux officiers de liaison «Immigration» de collecter des informations relatives à l’immigration illégale pouvant aider l’
Agence ;
réorganiser certaines réunions du réseau OLI : il est prévu que tout État membre puisse organiser une ou plusieurs réunions (et pas
seulement l’État membre qui assure la présidence). Des représentants de la Commission et de FRONTEX participeront à ces réunions. Il sera
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également possible d’inviter d’autres organes et autorités, comme le Bureau européen d’appui en matière d’asile et le Haut-Commissariat des
Nations unies pour les réfugiés ;
élargir la portée du rapport sur les activités des réseaux OLI: dans le cadre du rapport sur les activités des réseaux d'officiers de liaison
"Immigration" que l'État membre exerçant la présidence du Conseil doit remettre au Parlement européen, au Conseil et à la Commission sur
la situation des régions et/ou pays spécifiques revêtant un intérêt particulier pour l’UE, il est précisé que des informations soient incluses sur
la situation des droits de l'homme dans les régions concernées. La sélection des régions et/ou pays spécifiques se fondera sur des
indicateurs objectifs en matière de migrations, tels que les statistiques sur l'immigration illégale, les analyses de risques et d'autres
informations/rapports utiles élaborés par l'agence FRONTEX et le Bureau d'appui dans le domaine de l'asile. Sur la base de ces rapports, et
compte tenu, des aspects liés aux droits de l'homme, la Commission devra fournir un résumé factuel et, le cas échéant, des
recommandations sur le développement des réseaux d’officiers de liaison "Immigration" au Parlement européen et au Conseil.

Dispositions territoriales : la Norvège, l’Islande, la Suisse et le Liechtenstein seront associés à la mise en œuvre du règlement conformément aux
accords bilatéraux conclus avec l’UE sur l’acquis Schengen. Le Royaume-Uni et l’Irlande participeront à l’adoption et à la mise en œuvre de ce texte,
conformément au protocole annexé au Traité UE et décisions ultérieures. Pour les mêmes raisons, le Danemark ne participera pas à l’adoption de ce
texte mais pourra décider dans un délai de 6 mois s’il transpose ou non ce texte dans son droit national.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 16.06.2011.

Immigration: réseau d'officiers de liaison
  2009/0098(COD) - 08/07/2009 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier le règlement (CE) n° 377/2004 du Conseil relatif à la création d'un réseau d'officiers de liaison «Immigration» pour garantir l’
utilisation efficace de cet important instrument de coopération pour la gestion des migrations et des frontières extérieures.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : en 2004, le Conseil a adopté  qui visait à établir plusieurs types de coopération entre les officiers de liaisonle règlement (CE) n° 377/2004
«Immigration» des États membres. Pour rappel, un officier de liaison «Immigration» (ou OLI) est un représentant d'un État membre détaché à
l'étranger par le service de l'immigration pour établir et entretenir des contacts avec les autorités du pays hôte en vue de prévenir et lutter contre
l'immigration illégale.

Au vu de l’expérience pratique acquise au fil des années, il est apparu nécessaire d’apporter une série de modification au réseau OLI pour lui donner
plus d’efficacité et améliorer son rayon d’action.

Les modifications envisagées sont les suivantes :

1)     permettre au réseau OLI de participer au réseau ICONet : avec la , le Conseil a établi un réseau d'information et dedécision 2005/267/CE
coordination sécurisé connecté à l’internet pour les services des États membres chargés de la gestion des flux migratoires (ou réseau
ICONet). Ce réseau permet en particulier d’échanger des informations sur les flux migratoires illégaux, l'entrée et l'immigration clandestines
et le retour de personnes en séjour irrégulier. Il est donc jugé important d’inclure les officiers de liaison « Immigration » à ce réseau pour

 ;échanger des informations et des expériences pratiques

2) prévoir une base juridique pour assurer la coopération avec l’Agence FRONTEX      : le Conseil a adopté le règlement (CE) n° 2007/2004
portant création de l'Agence FRONTEX. Parmi les tâches qui lui incombent, l’Agence doit faciliter la coopération opérationnelle entre les
États membres et les pays tiers et échanger des informations et des expériences en matière de contrôles aux frontières. Bien que les
officiers de liaison «Immigration» détachés dans les pays tiers, pourraient apporter une contribution importante à la réalisation des tâches de
FRONTEX, ce potentiel n’est pas encore adéquatement exploité. Il est donc proposé, avec la présente proposition, d’envisager ce nouveau
type de coopération et de permettre aux officiers de liaison «Immigration» de collecter des informations relatives à l’immigration illégale
pouvant aider l’Agence ;

3)     réorganiser certaines réunions du réseau OLI : plusieurs États membres ont accepté officieusement de diriger des réseaux OLI régionaux en
Afrique et d’organiser les réunions dans ce cadre. Étant donné que, dans sa formulation actuelle, le règlement n’encourage que les États
membres qui exercent la présidence du Conseil de l’Union (ou les États membres qui assurent la présidence par intérim) à prendre l’
initiative de convoquer ces réunions, il est proposé de préciser que tout État membre puisse organiser une ou plusieurs réunions (et pas
seulement l’État membre qui assure la présidence) ;

4)     apporter certaines précisions à l’obligation de rendre des comptes du réseau OLI : le règlement (CE) n° 377/2004 dispose que l'État membre
qui exerce la présidence du Conseil ou l'État membre exerçant la présidence par intérim, établit pour la fin de chaque semestre un rapport
sur les activités du réseau. Ces rapports sont établis selon un modèle et un format déterminés par la Commission et constituent une source
essentielle d'information pour la préparation, à la fin de chaque présidence, d'un rapport d'évaluation destiné au Conseil. Sachant que la
procédure actuelle de présentation des rapports reste lourde pour la Commission, il est proposé que les dispositions concernées soient
adaptées pour rationaliser le système actuel, en veillant à dûment informer le Parlement européen.

Dispositions territoriales : la Norvège, l’Islande, la Suisse et le Liechtenstein seront associés à la mise en œuvre du règlement conformément aux
accords bilatéraux conclus avec l’UE sur l’acquis Schengen. Le Royaume-Uni et l’Irlande participeront à l’adoption et à la mise en œuvre de ce texte,
conformément au protocole annexé au Traité UE et décisions ultérieures. Pour les mêmes raisons, le Danemark ne participera pas à l’adoption de ce
texte mais pourra décider dans un délai de 6 mois s’il transpose ou non ce texte dans son droit national.
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ANALYSE D’IMPACT : aucune analyse d’impact n’a été réalisée, étant donné que la présente proposition ne prévoit d’apporter que de légères
modifications, techniques pour la plupart, à la législation existante.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n’a pas d’incidence sur le budget de la Communauté.

Immigration: réseau d'officiers de liaison
  2009/0098(COD) - 14/12/2010 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 578 voix pour, 34 voix contre et 60 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 377/2004 du Conseil relatif à la création d'un réseau d'officiers de liaison
"Immigration" (OLI).

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire (l’ex-procédure de codécision). Les amendements
adoptés en plénière sont le résultat d’un compromis négocié entre le Parlement européen et le Conseil. Ils modifient la proposition de la Commission
comme suit :

Réunions : il est prévu que des représentants de la Commission et de l'agence FRONTEX puissent participer aux réunions des officiers de liaison
"Immigration", réunions que les États membres peuvent convoquer à leur discrétion pour renforcer leur coopération. D'autres organismes et autorités,
comme la structure européenne d'appui dans le domaine du droit d'asile et le Haut commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) pourront
également y participer.

Échanges d’informations sur les demandeurs d’asile : dans le cadre des discussions menées par le réseau d'officiers de liaison "Immigration", des
échanges d’informations sur l'expérience concernant l'accès des demandeurs d'asile à la protection seront également prévues ;

Rapport sur les activités des réseaux OLI: dans le cadre du rapport sur les activités des réseaux d'officiers de liaison "Immigration" que l'État membre
exerçant la présidence du Conseil doit remettre au Parlement européen, au Conseil et à la Commission sur la situation des régions et/ou pays
spécifiques revêtant un intérêt particulier pour l’UE, il est précisé que des informations devraient également être incluses sur la situation des droits de
l'homme dans les régions concernées. La sélection des régions et/ou pays spécifiques devrait se fonder sur des indicateurs objectifs en matière de
migrations, tels que les statistiques sur , les analyses de risques et d'autres informations/rapports utiles élaborés par l'agencel'immigration illégale
FRONTEX et la structure européenne d'appui dans le domaine du droit d'asile. Sur la base de ces rapports, et compte tenu, des aspects liés aux droits
de l'homme, la Commission devra fournir un résumé factuel et, le cas échéant, des recommandations sur le développement des réseaux d’officiers de
liaison "Immigration" au Parlement européen et au Conseil.

Immigration: réseau d'officiers de liaison
 2009/0098(COD) - 08/11/2010

Le Conseil a pris connaissance d'un rapport sur l'état d'avancement des négociations concernant la révision des dispositions relatives au réseau
d'officiers de liaison "Immigration" (OLI). Le réseau OLI a été créé en 2004 en tant qu'outil de coopération pour la gestion des flux migratoires et des
frontières extérieures de l'UE.

Les modifications apportées au règlement (CE) n° 377/2004 visent essentiellement, aux fins de renforcer l'efficacité du réseau, à donner une base
juridique à la coopération entre Frontex et les réseaux OLI, à promouvoir l'utilisation d'un outil informatique interne pour l'échange régulier
d'informations et d'expériences pratiques, à mettre en exergue la possibilité d'utiliser le Fonds pour les frontières extérieures pour la création et le bon
fonctionnement des réseaux OLI et à rationaliser le système d'établissement de rapports relatif aux activités des réseaux OLI.
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